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JUSTICE CIVILE. 

COUR DE CASSATION. — Audiences des i
er

, 3o juin 

et I
ER juillet. 

M. le conseiller Bonnet a fait le rapport d'un pourvoi 

qui a présenté une question importante pour les adminis-

trations des hospices dont les revenus se composent de 

rentes confisquées sur des émigrés : 

lorsqu'à défaut du titre original d'une créance due à l'Etat 

comme représentant les êmigads, l'indication de la créance 

est faite dans les registres de tadministration des domai-

nes , les Tribunaux peuvent-ils , sans excéder leurs pou-

voirs et violer les art. 1*' et 3 de la loi du 28 floréal an 

111, refuser aux hospices cessionnaires de l'Etal de com-

pléter cette indication par la preuve testimoniale ? (Rés. 

nég.) 

En vertu d'un arrêté du gouvernement du 27 prairial an 
VIII, l'administration des domaines transfère aux hospices ci-
vils de Montpellier une rente perpétuelle de 60 livres, confis-
quée sur le sieur Castillon de Mayranne, émigré, et qui lui avait 
été constituée par le sieur Pages, par acte sous seing privé, de-
puis égaré. 

Le sieur Pages , qui d'abord avait payé les arrérages à la ré-
gie, cessa subitement ses paiemens et déclara qu'il ne devait pas 
la rente. 

Les administrateurs des hospices civils de Montpellier repré-
sentèrent l'extrait des registres de l'administration des domai-
nes, constatant le paiement d'arrérages faits sans réserves par 
Pages à la régie, et ils demandèrent à compléter cette indica-
tion de la créance par la preuve testimoniale , aux termes de 
l'art. 3 de la loi du 28 floréal an III. 

Mais la Cour de Nîmes, psr arrêt du »3 décembre t8a4> re-
fusa de laisser faire cette preuve, sur le motif que le chef de la 

preuve était vague et indéterminé 

Pourvoi en cassation de la part des hospices civils de Mont-
pellier, fondé sur la violation des art. i 01 ' et 3 de la loi du 28 

Horéal an III, et sur un excès de pouvoir. 

Mc Bénard, leur avocat, a reconnu que, d'après le droit 

commua, les juges étaient maîtres d'admettre ou de refu-

ser une mesure préparatoire et d'instruction; mais il a sou-

tenu que, dans l'espèce, il s'agissait, d'une loi spéciale qui 

conférait à l'état ou à son cessionnaire le droit de com-

pléter , par la preuve testimoniale , l'indication de créances 

résultant de registres, sommiers ou carnets; qu'il y avait 

donc obligation pour les juges , lorsque cette indication 

existait, de la laisser compléter par la preuve testimo-

niale, sauf à en apprécier le mérite lorsqu'elle aurait été 
faite. 

Me Guillemin , pour le sieur Pagèj , a répondu que les 

lois exceptionnelles devaient être rigoureusement renfer-

mées dans leurs limites, et que la loi du 28 floréal an III 

laissait aux juges l'appréciation morale des faits, et que la 

Cour suprême ne pouvait connaître de cette apprécia-
tion. 

M. l'avocat -général Cahier a conclu à la cassation. 

La Cour, après en avoir délibéré à l'audience du 1 e1 

juin et à celle de ce jour , a rendu l'arrêt suivant : 

Attendu qu'il y avait indication de la créance par le paie-
ment des arrérages de la rente, constaté par les registres de l'ad-
ministration des domaines ; qu'il n'était pas , dès lors , au pou-

voir des juges de laisser faire la preuve testimoniale, complé-
ment nécessaire de cette indication, aux termes des art. I

ER et 3 
«la loi du 28 floréal an III; 

Qaen conséquence, la Cour de Nîmes a violé lesdits articles; 
Casse et annulle. 

~- La Cour a rejeté le pourvoi des sieurs Vérae et Ma-
na

ça contre un arrêt de la Cour royale de Paris, du 29 
aout

 ^27 , rendu au profit du sieur Cezan. Cette affaire , 

lui durait depuis trente ans, et qui était surchargée d'un 
n
o*bre infini de faits et de détails de procédure fort com-

P 'ques, mais ne présentant aucuu intérêt en droit, a oc-
u

P
e
 Cour pendant la plus grande partie de ses audien-

£
es

 d hier et d'aujourd'hui. M
e
 Petit-Desgatines plaidait 

P°ur les demandeurs, et M
8
 Isambert pour le défendeur. 

COUR ROYALE DE BORDEAUX (1" chambre.) 

(Correspondance particulière.) 

PKESJDESCK DE M. DE SAGET. — Audience du 16 juin. 

QUEMON

 «'INDEMNITÉ . (Voir la Gazette des Tribunaux 

d'hier. ) 

* Brochon continue ainsi sa plaidoirie: 
La

 question du procès est celle-ci : M
mv

 de Luchet 

peut-elle , après huit années révolues , demander à être 

restituée contre une renonciation qu'elle a long-temps mé-

ditée , qu'elle a librement et volontairement souscrite ? 

» Dans l'ancien droit , la qualité d'hfritier était, à la 

fois irrévocable , universelle et iudivisylej la renoncia-
tion à une succession avait les mêmes 'caractères que m>a 

acceptation, « Elle a cet effet, dit Domat , que celui qui a 

» une fois renoncé à une succession ne peut plus la re-

» prendre si celui qui devait succéder à son défaut s'est 

» mis à sa place. » Le droit romaia n'admettait qu'une 

seule limitation à cette règle: les enfans pouvaient, après 

avoir renoncé à la succession de leurs père et mère ̂ re-

venir pendant trois ans , pourvu que les biens n'en eussent 

pas été vendus. 

» Notre jurisprudence française présente deux périodes 

fort distinctes : dans la première , h renonciation était 

irrévocable eu principe ; néanmoins k recours en restitu-

tion était admis lorsque la renonciation avait été détermi-

née par le dol ou la fraude de l'héritier subséquent , ou par 

une erreur notable de fait ; et il est important de le remar-

quer, cette erreur de fait n'était pas la même chose que 

l'ignorance de fait. 

«Ignorer un fait, c'est ne pas !c connaître, mais ce n'est 

pas être trompé par un fait faux; errer sur le fait , c'était 

être trompé par un fait faux, comme l'était la production 

d'ua testament faux ou d'une créance supposée. Or, dans 

ce premier état de notre législation , on n'admettait pas 

la restitution pour cause d'ignorance, parce qu'il dépendait 

de l'héritier de se couvrir de tout risque en acceptant sous 

bénéfice d'inventaire. La jurisprudence française, dans ses 

progrès, se fixa aux cas de dol et de fraude. » Ici M e Bro -

chon cite l'autorité de Lebrun , liv. 3 , ch. 8 , sect. 2 , n. 55 ; 

ainsi que M. Esplact, dans la io5 c addition aux oeuvres de 

Lebrun. Il invoque aussi l'opinion de d'Aguesseau, dans 

un réquisitoire rapporté au Répertoire de Jurisprudence , 

\° Succession, sect. i r*, § 5, n. 5, qui établissait que toutes 

les fois qu'on a fait librement un acte quelconque en ma-

jorité , la voie des lettres de rescision est fermée, à moins 

qu'on n'ait à se plaindre de do!, de fiaude ou de violence. 

« Enfin la jurisprudence particulière à notre ressort, si 

favorable à l'héritier en ligne directe, qu'elle lui permettait 

de se jouer pendant trente ans de la succession, consacrait 

ces principes surl'irrévocabilité de la renonciation , lorsque 

la succession avait été acceptée par l'héritier au degré sub-

séquent. Lapeyrère en rapporte un arrêt formel , lettre R , 

n. 100. V° tes enfans en direct. E,t les anciens et savans ju-

risconsultes de ce ressort ont colligé quatre arrêts pareils à 

celui que rapporte Lapeyrère. 

» Le Code civil a des règles plus fixes ; elles ont fait éva-

nouir toute controverse. Il n'est pas inutile de comparer 

les dispositions sur l'acceptation et les règles qu'il trace sur 

la renonciation. L'acccptat'on d'une succession une fois 

faite est irrévocable ; la loi n'admet de limitation à 

la règle que lorsque l'héritier a été induit à accep-

ter par dol ou fraude , ou lorsqu'un testament , in-

connu au moment de l'acceptation , et qui diminue-

rait de plus de moitié l'émolument de la succession , 

vient à être découvert. Qu'on y prenne garde , la règle 

tracée par l'art. 783 du Code civil est absolue; ou 

ne peut point l'étendre d'un cas à un autre. » Sur ce point 

M" Brochon rappel[e ce qui se passa au Conseil-d'Etat lors 

de la discussion de cet article. «Ainsi la seule limitation ap-

portée à l'irrévoeabilité de l'acceptation fut le cas de dol 

ou de fraude , ou celui de la découverte d'un testament qui 

absorberait plus de moitié de la succession. 

» Il n'y eut , au contraire, aucune modification apportée 

à la rigueur des principes sur les effets de la renonciation. 

Elle fut déclarée irrévocable par l'art. 790 , lorsque la suc-

cession avait été acceptée par d'autres héritiers que le re-

nonçant. Cette renonciation fait acquérir à ces héritier 

un droit dont il n'est plus permis de les dépouiller. 

» Et comment l'héritier majeur renonçant serait -il resti-

tué contre l'acte unilatéral qui l'a exclu de la succession ? 

( Je parle en dehors du cas de dol , de fraude ou de vio-

lence). L'ignoraueeou l'erreur de faitne se remarque que par 

ses effets, la lésion qui résulterait de la renoseiasion ; et 

jamais le majeur ne peut, aux termes des art. Ï 3 O 4 et 

suivans, être restitué contre les actes qu'ils a souscrits , 

quelle que soit la lésion qu'il ait soufferte. 

»On reconnaît les motifs qui ont détermiué le législateur 

dans les différentes règles qu'il a tracées pour les accepta-

tions et les renonciations , lorsqu'on remonte à la nature 

différente de l'un et l'autre de ces actes. L'acceptation d'une 

succession coustitue une sorte de contrat entre l'habile 

à succéder qui s'est porté héritier, et les ayans-cause du dé-

funt.C'est pour le rédimer des conséquences de ce contrat que 

le législateur l'autorise à rétracterson acceptation, lorsqu'un 

testament qui le dépouille de la moitié des biens est décou-

vert. Il n'en est pas de même delà renonciation : l'héritier 

qui renonce -s'abstient d'acquérir , mais il ne contracte avec 

personne. La renonciation est l'acte le plus unilatéral que 

l'on connaisse ; et coaime cette renonciation n'est pas un 

«attirât , l'héritier renonçaut ne peut faire rescinder l'acte 
de renonciation sous prétexte qu'il c'y a consenti que par 

erreur; l'ait. 1109 ne s'applique qu'aux conventions et 

aux contrats. C'est ce qui faisait dire à d'Aguesseau qu'on 

ne rescindait point une renonciation à succession , quelle 

qu'eût été l'erreur de fait du renonçant. 

» Cependant les renonciations elles-mêmes doivent être 

rescindées lorsque l'héritier renonçant a été déterminé à 

les souscrire par le dol ou la fraude de l'héritier subséquent 

qui appréhende à son défaut. Pénétrons plus avant dans 

les sources de cette doctrine. 

«Le dol et la fraude ne peuvent profiter à personne, et 

l'héritier du degré subséquent profiterait de son dol si la 

renonciation était maintenue à son profit, et la juste peine 

qu'il a encourue, c'est d'en voir prononcer la nullité. Tout 

fait qui cause à autrui un dommage , oblige celui par la 

faute de qui il est arrivé , à leréptrer. Le dol et la fraude 

sont ici les faits dommageables , et si l'héritier du de-

gré subséquent a commis ce dul, quelle plus naturelle ré-

paration que d'annuler la renonciation quiestle dommage 

souffert par l'héritier renonçant? 

» Ces règles sont justes, parce qu'elles sont prises dans la 

nature môme de l'acte de renonciation ; c'est une raison 

de plus de décider que cet acte est irrévocable , lorsque le 

dol et la fraude de l'héritier subséquent ne servent pas de 

base à la demande en restitutiou. 

» Ainsi , à ne consulter que les règles du droit commun , 

h s maximes établies dans le Code civil, la renonciation do 

M"le de Luchet est irrévocable. 

»Les conséquences qui viennent d'être établiess ont plus 

irréfragables encore si l'on consulte la législation spéciale 

à l'indemnité. La loi du 5 décembre 1 8 1 /
(
 avait, quant au 

projet présenté par le gouvernement , subi la plus impor-

tante des modifications par le changement d'une seule ex-

pression dans l'art. 1. Le gouvernement avait ptoposé aux 

Chambres de déclarer que tous les biens -immeubles , con-

fisqués ou séquestrés pour cause d'émigration, seraient res-

titués en nature à ceux qui en étaient propriétaires , ou à 

leurs héritieis ou ayans-cause. Dans le système de cette 

rédaction , la restitution était un devoir et non une libé-

ralité : l'expression fut changée ; il fut décidé-que les biens 

seraient rendus et non restitués. La Cour de cassation a dé-

cidé qu'il résultait de cet amendement que la loi renfer-

mait une libéralité faite personaellement au propriétaire 

ou à son héritier, et non à la succession. (9 mai 1821. Si-

rey , 21 , page 3 , § 8). La même difficulté s'est rencontrée 

dans le projet de la loi d'indemnité présenté par le gou-

vernement. Deux amendemeas furent présenté, qui chan-

gèrent en entier le principe de la loi. Le premier consistait 

à appeler l'héritier de l'émigré à l'époque de sa mort na-

turelle , et non de la promulgation de la loi ; le second 

consistait à maintenir la renonciation faite par les héri-

tiers du premier degré , lorsque les héritiers subsé-

quens auraient, à leur défaut, accepté la succession. 

Ces deux amendemens furent adoptés par les cham-

bres. Il faut refaire la loi ou reconnaître, dit M. Brochon, 

après avoir rappelé les termes de l'art. 7 de la loi du 27 

avril 1823, qa'uue rédaction aussi positive , une disposi-

tion aussi formelle, dans des circonstances qui expliquent 

si bien la volonté du législateur, élèvent contre Mme de Lu-

chet une barrière insurmontable ! 

Et qu ''u'on ne dise pas qu'on peut encore parler de 
l'importance du fait comme d'une cause qui peut l'au-

toriser à révoquer sa renonciation; cette prétention 

démentie en fait , est inadmissible en droit. Depuis 

s8ao, époque de la renonciation , la loi d'indemnité était 

prévue, espérée, attendue, et en renonçant à la suc-

cession de sa mère, M™" de Luchet n'a pas pu se dis-

simuler qu'un jour cette succession recueillerait sa part 

dans cette indemnité; il n'y avait donc pas iguorance 

invincible défait, en 182;). Dans l'hypothèse même de 

cette ignorance, l'art. 7 de la loi d'indemnité refuse à 

Mu,e de Luchet 1' exercice de l'action en restitution ; sa 

condition serait la même que c. Ile de tous lts autres héri-

tiers des émigrés, qui ont renoncé à leur succession; l'igno-

rance de fait qui aurait existé pour elle aurait existé pour 

eux. L'action en rescision qu'elle serait autorisée à exer-

cer , chacun d'eux , placé dans des circonstances sembla-

bles , pourrait également l'introduire. L'art. 7 serait une 

superiluité dans la loi; le législateur a cependant écrit le 

second paragraphe de l'art. 7 que j'oppose à M'ue de Lu-

cliet ; il n'a donc pas admis , comme cause de nullité l'i» 



roorance de fait dont l'exception appartient à tous 1» s hé-

tiers. 
Après celte discussion , M

e
 Brochon développe la fin de j 

aon recevoir qu'il a annoncée au commeBcement de sa ; 

plaidoirie. 

« S'il était possible, dit-il, déranger un acte de renou-

dation à une succession dans la classe des contrats dont on j setde pièce originale. Cette défense suffirait pour anéantir 

( 818 ) 

ce tiers est M. Sauvage , qui veut satisfaire une vieille 

haine contre son successeur. 

» On a parlé de plusieurs actes comme enchaînant M. 

Leméthéyer. Je pourrais dire on sont ces actes? En justice, 

ou ne doit plaider que sur des titre» enregistrés. Vous ne 

représentez que des copies informes; vous n'avez pas une 

pourrait demander ia rcscisiou pour cause d'ene erreur de 

fait, il faudrait reconnaître du moins que l'imperfection de 

cet acte peut être couverte par une ratification ou par ■ 

l'exécution volontaire- qu'on en aurait faite après la décou-

verte de l'erreur; on appliquerait alors à l'acte de renon-

ciation les règles tracées dans l'art. i338 du Code civil. 

Or , M
m

* de Luchet a ratifié sa renonciation ; elle a 

consenti à ce que cet acte reçût son exécution ; elle a re-

connu le droit de ses tantes après la découverte de l'erreur 

de fait sur laquelle elle fonde son action eu restitution. r> 

La cause a été remise à lundi , pour entendre M
e
 Hervé, 

avocat de Mme de Luchet. 

—-»*fl®*i*«--— 

TRIBUN AL DE COMMERCE DE PARIS. 

( Présidence de M. Aubé. ) 

Audience du. 1" juillet. 

LES STKDICS HOUDOUIN CONTRE JtfM. SAUVAGE ET I.fcMÉ-

THÉYER, EX DIRECTEURS DE L'ODÉOII , HT CONTRE LA 

MAISON DU ROI. 

La maison du Roi peut-elle être citée devant tv Tribunal de 

commerce par voie d'action principale , à raison d'enga ■ 

gemens par elle contractés pour la réorganisation d'une 

administration théâtrale ? ( Rés. neg. ) 

M® Beauvois, agréé , prend la parole au nom des syn-

dics Houdouin , et s'exprime en ces termes : 

« Je demande contre MM. Sauvage et Leméthéyer soli-

dairement ia somme de i5 ,785 fr. 5i c. pour fournitures 

d'éclairage au théâtre de t'Odeon, savoir: 1 4,525 fr. 5i c. 

pendant la gestion de M. Sauvage, et 1260 fr. pendant 

celte de M. Leméthéyer. Dans le cas où le Tribunal croi-

rait ne devoir pas statuer ainsi , je demande au moins la 

condamnation personnelle de M. Leméthéyer à la dernière 

somme dont il vient d'être fait mention. J'appelle en ga-

rantie sur le tout la maison du Roi. 

» Le sieur Houdouin , entrepreneur d'éclairage, s'était 

chargé de l'éclairage de plusieurs théâtres, < iitr autres, de 

YOdéon. Les conditions du marché furent arrêtées , eu 

1826 , dans un acte avec M. Frédéric du Petit-Meré , alors 

directeur du théâtre du faubourg Saint Germain. M. Sau-

vage succéda à ce directeur comme cessiocnalre de ses 

droits, et contracta l'engagement d'exécuter les conven-

tions précédemment souscrites par l'administration ; ainsi, 

M. Sauvage devint l'oblgé direct et personnel de M. Hou-

douin. Mais le nouveau directeur fit de mauvaises affaires. 

Il voulait assembler ses créanciers , et leur proposer un 

atermoiement, lorsque M. de Larochefoucaula , chargé 

du département des beaux-arts, annonça que l'lutentioa 

du gouvernement était de retirer le privilège de M. Sau-

vage. Les créanciers et les actionnaires de ïOdéon furent 

convoqués au domicile de SX. le chargé des b°aux-arts. Ou 

promit que la maison du Roi paierait 3 00*000 fr. à 

raison de 20,000 Fr. par an , depuis le i er
 janvier i83i, 

jusqu'au i er
 janvier 1846. Sur cette somme , 117,000 {'-. 

étaient destinés aux c éaiiciers fournisseurs ;' le suiplus, 

aux artistes pensionnaires du thrâtre. Une autre somme 

de 75,000 fr. fut en outre allouée pour faire face aux det-

tes personnelles de M. Sauvage. On stipula qu'au moyen 

de ces subventions , les créancier^ renonceraient à ja-

mais inquiéter le directeur qu'on allait enlever à ses 

fonctions. Ces préliminaires arrêtes, M. de Larochefou-

cauldproposa de mettre M. Leméthéyer à la tété du théâtre, 

en lui continuant la jouissance du privilège de M. Sauvage 

jusqu'en 1846. M. Leméthéyer déclara, de son côté, qu'il 

continuerait l'exécution des marchés passés avec les four-

nisseurs. Toutes ces stipulations furent rédigées dans un 

acte en bonne forrriej le 24 juill. t 1828; la minute ori-

ginale en a depuis été mise en dépôt chez M
c
 Guichard 

père , avocat aux conseils du Rwi et à la Cour de cassa-

tion. 

» Il résulte de cet acte que M. Sauvage a cersé d'être 

le débiteur de M. Houdouin ; que la maison du Roi et M. 

Leméthéyer ont pris vis-à-vis de nous ta place de l'ancies 

directeur. M. Leméihéy r p» ut d'autant moins se sous-

traire à notre action, que dans uu second acte du 22 sep-

tembre , il a pùs de nouveau l'obligation de nous payer" 

sur la subvention qu'il divait re cevoir de la liste civile , 

et que le même engagement a été encore répété dans un 

troisième acte du 22 novembre, rédigé dans le cabinet de 

Me Coffinière. 

» Quand même les conventions sur lesquelles se fonde 

la demande , seraient considérées comme non avenues , 

M. Leméthéyer n'en serait pas moins obligé personnelle-

ment pour les fournitures qui ont eu lieu depuis le 2$ 

juillet 1828 , c'est-à-dire depuis sou entrée en fouet ions. 

» Si l'acte consenti et proposé par M. de Lan schefou-

fauld ne produit aucun effet, M. Sauvage reste débiteur 

principal; mais la maison du Roi est responsable envers 

cous de la renonciation qu'elle nous a imposée , et par 

suite de laquelle nous nous sorntnès abstenus de foutes 

poursuites contre notre obligé. 

» Aucune difficulté ne peut s'élever sur ia compétence; 

car les conventions qu'on invoque concernent une entre-

prise de spectacles publics, c'est-à-dire une opération que 

l'art. 632 du Code de commerce qualifie de commerciale; 

ainsi , à tous égards, notre demar.de est parfaitement jus-

tifiée, tant au fond que dans la for.-ïie. !> 

M" Coffinières, avocat de M. Leméthéyer : La demande 

dirigée, au nom des syndics Houdouin, contre M. Lemé-

théyer, est évidemment non recevable; mais les deman-

deurs apparens ne sont pas nos véritables adversaires: ils 

sont mis en avant par un tiers qui se cache dans l'ombre ; 

On y a vu avec satisfaction reparaître comme présid 

M. Boyard, conseiller en la Cour royale de Nancy H ' 

l'absence, ou pour mieux dire l'exclusion ternpYr--
 1 

sous le ministère déplorable . avait été péniblement\tUe • 
'ettiar-quee. 

votre système, car elle est péremptoire 

» Mais je veux bien examiner avec vous les actes sur 

lesquels' vous vous fondez. Celui du *4 juillet existe réelle-

ment; je l'ai vu. Est-ce à dire pour cela qu'il en résulte 

une obligation pour mon client? Non, l'acte du 24 juillet 

n'a été qu'un simple projet resté sans exécution ; ce qui le 

prouve, c'est son état matériel : il renferme plus de trente 

surcharges, ratures ou renvois; d'ailleurs, il n'a pas été 

fait en autant d'originr.ux qu'il y avait de parties ayant un 

intéièt distinct. L'aibitre devant lequel le Tribunal avait 

renvoyé l'affaire , a donc eu tort de regarder la conven-

tion comme constante. Dans le projet en question, M. de 

Larochefoucauid n'a pris aucune obligation positive ; il 

déclare, au contraire, formellement qu'il promet, mais 

sans entendre toutefois contracter aucun engagement quel-

conque de la part de la maison du Roi. Je suis porteur 

d'une lettre de M. le chargé des beaux-arts, qui atteste surê-

rogatoirement que , dans la pensée des signataires, ia liste 

civile devait toujours être parfaitement libre. 

» Si, dans l'acte du 24 juillet, M. Leméthéyer a dit qu'il 

continuerait les r£«rehes des fournisseurs, cela ne signifie 

pas qu'il sera tenu d'acquitter toutes les fournitures ancien-

nement faites, mais seulement qu'il paiera , sur le prix con-

venu , les fournitures qui auront lieu après qu'il sera entré 

en exercice. 

» Au reste , la convention du 24 juillet ne peut être in-

voquée contre mon client. On ne l'a pas exécutée à son 

égard ; puisqu'on nelui a pas accordé la jouissance du pri-

vilège de M. Sauvage ; M. Leméthéyer n'a administré 

YOdéon qu'en vertu d'un privilège nouveau et très res-

treint. 

» Dans l'acte du »2 septembre, le défendeur a pris l'en-

gagement de payer les créanciers fournisseurs sur la sub-

vention qui devait lui être fournie par la maison du Roi. 

Mais celte subvention n'a jamais été payée; elle est encore 

due en totalité; on ue peut donc pas fonder la demande 

actuelle sur l'acte dont s'agit. 

» Quant à la convention du 22 novembre, elle n'est restée 

qu'un simple projet co 'Rme celle qui avait été faite avec 

M. de Larochefoucauid. M. Leméthéyer ne doit pas les four-

nitures d'éclairages depuis le 24 juillet ; car il n'a reçu sa 

nomination que le 2 octobre, et il n'est entré en fonctions 

que le 5 du même mois. 

» Le défendeur a -été excessivement malheureux. On lui 

avait promis 6 i,< 00 fr. de subvention ; il n'eu a pas touché 

un centime; lesouvragessurlesquelsil comptait le p us n'ont 

eu aucun succès. Il à contracté pour i5o,ooo fr. de dettes, 

dans une administration de cinq mois. Les artistes ont fini 

par s'emparer d'autorité de toutes les recettes, etpnisout 

refusé leurs services. Le théâtre ayant été fermé pendant 

plus de deux jours, M. le chargé des Beaux-Arts a révoqué 

M. Leméthéyer par un anêté du 14 mars. Mais si le défen-

deur a perdu sa fortune, an moins son honneur est demeuré 

intact: » 

f*?
e
 Locard , agréé de la liste civile , a décliné la com-

pétence du Tribunal , attendu qu'il ne s'agissait pas d'une 

action en garantie , mais d'une action directe en respon-

sabilité , laquelle' était, de sa nature , dans les attribu-

tions de la juridiction ordinaire. «Sans doute , a ajouté 

le défenseur, une entreprise de spectacles publics est une 

opération commerciale ; mais parce que le Roi a promis 

une subvention à un théâtre, il ne s'en suit pas qu'il soit 

commerçant, ni qu'il ait fait un acte de çbimrfërce. » 

M* Beauvois, -dans une réplique très vive, s'est atta-

ché à combatte: le déclinatoire , et plus particulière-

ment à prouver l'existence des conventions des 2/, juillet , 

22 septembre et 22 novembre 1828. 

M
e
 Coffinière a persisté à demander la représentation 

des originaux. 

M. Sauvage n'a pas comparu. 

Le Tribunal , après un délibéré d'environ une heure , 

a statué en ces termes : 

En ce qui touche la demande principale contre M. Lemé-
théyer : 

Attendu que les demandeurs ne justifient d'aucune conven-

tion par laquelle Leméthéyer se soit engagé à payer les fourni-

ture* antérieures à l'époque où il a pris ia direction du liiédtre 

rie l'Odéon ; que , lors même qu'on admettrait pour constant 

l'acte mentionné dans ie rapport de l'arbitre, il en résulterait 

seulement que Leméthéyer avait accordé une délégation sur 

la subvention promise par la maison du Roi ; mais que n'ayant 

pas touché cette subvention , il se trouve délié de son engage-
ment ; 

En ce qui touche les conclusions subsidiaires : 

Attendu que Leméthéyer n'a été nommé directeur que le a 

octobre , et que ce n'est qu'à partir de ce jour qu'il a pu deve-

nir débiteur des fournitures faites au théâtre; 

En ce qui concerne la maison du Roi : 

Attendu que la demande n'est pas une action eu garantie , 

mais une demande principale en responsabilité qui n'est pas de 

la compétence de la juridiction commerciale; 

Par ces motifs, le Tribunal déclare les demandeurs non 

recevables envers Leméfiiéyer; renvoie , relativement à la 

maison du Roi , devant les juges qui doivent eil connaître; 

donne défaut contre Sauvage non comparant, et, pour le pro-

fit, adjuge aux syndics les conclusions par eux prises. 

JLiSTICR Cftl.UgNELLE. 

> «esi. 
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COUR D'ASSISES DES VOSGES f^Àal.j 

(Correspondance particulière.) 

PRÉSIDENCE DE M. BOYARD. — Deuxième trimestre de 1819. 

Tentative d'rnsassinat commis à coups de rasoir par un mari 

sur sa femme. — Courage d'une jeune fille de 17 ans. 

, — Accusations de fausse monnaie. 

La dernière session de cette Cour vient de se tei miner. 

L'accusation , pour do mer une juste idée de ta 
hté de l'accusé, signalait une ciresnstance q

U
j 

fet , ne pouvait pas passer inaperçue. Il paraît q
U(

! 

rcux de se défaire de sa femme , Hoqueloux avait 

cours à un moyen aussi extraordinaire que nouveau - • 

s'était lui-même porté deux coups de rasoir à la gorge 

lorsqu'attiré par des cris, ses Voisins et l'autorité airîvé' 

rent , il se présenta comme victime d'un assassinat , et dÀ 
clara que son épouse était l'auteur de ce prétendu foif

a
i
L 

Deux jour» de suite il persista dans cet atroce et rçon
s
I 

trueux système; il espérait par-là , suivant l'accusation" 

que. s'établissait son vengeur, la justice s*emp.ir*.r
a

:
t
 £ 

sa femme, dont lui-même se trouverait ainsi débarra^ 

Ou ne peut entrevoir, sans frémir, les conséquences qu'a,/ 

rait pu avoir cette horrible combinaison. Heureusement 

les deux époux étaient evnuus , et leurs caractères n
e se 

ressemblaient pas. La bonne réputation de la femme
 )

 j'
0

_ 

piniôn publique sur le compte du mari, fir til oaft, 

contre la version de ce dernier une suspicion salutaire 

et l'inspection des blessures par un homme de l'art, |
e
J 

peu de profondeur, enfin les tergiversations de Hoq
ue

. 

loux , dissipèrent bientôt tous les doutes , et ne laissèrent 

même pas à l'accuse la ressousce de pouvoir alléguer u
ce 

tentative de suicide. 

Les époux ne vivaient pas en bonne harmonie , et l
a 

femme, depuis la scène précédente, avait pris le parti d
e 

se réfugier chez ses pareus. Tout à coup Hoqueloux pa,
;
;
t 

avoir changé, il ne veut plus se détruire , il reconnaît ses 

erreurs, ses torts envers sv>n épouse, il*"veut à tout prix se 

réconcilier, il redemande sa femme, et assure que dé-

sormais il n'aura pour elle qu? de bons procédés; il est 

prêt à le signer, à le faire lire publiquement à la soitie de 

la messe paroissiale ; on l'écoute ; on le croit , les fam'-Uei 

se réunissent et amènent une réconciliation. La femme Ho-

queloux rentre dans le domicile conjugal; mais, moins coa-

fiante à ce qu'il paraît dans les protestations de son mari, 

elle exige et obtient qu'une jeune fille du village viendra 

coucher dans la maison: bien lui prit d'avoii cette idée, car, 

si la première nuit se passa paisiblement , il n'en fut pas 

ainsi de la seconde; quarante- huit heures s'étaient à peine 

écoulées depuis le rapprochement «h s époux, que, veis 

quatre heures du matin, Hoqueloux se lève, engage sa 

femme à en faire autant , et à l'accompagner à Vittél 014 il 

voulait aller. Celle-ci refuse; Hoqueloux n'en paraît pas 

irrité, et, se tournant vers la junte fille, essaye, mais m 

vaiu encore , de l'éloigner en lui donnant une commisMon 

que cette dernière ne veut pas faire ; c'est alors que 

Hoqueloux, qui revient de la cuisine où il était 

passe un instant, s'approche du lit de sa femme, 

se félicite rf<; la reconciliation , et se penche vers elle -, en 

l'appelant : M»n cœur , mon amour , mon trésor. Tpùjquis 

inquiète cependant, et justement méfiante, cette malheu-

reuse entrevoit un rasoir dans la main de son mari ; elle 

pousse un cri , s'élance hors du lit et prend la fuite ; mais 

déjà le rasoir avait deux fois atteint la partie anléiieuie 

du col , un troisième coup se fait remarquer sur la partie 

postérieure, et l 'une des mains a été profondément coupée 

dans les tîforts faits par la femme Hoqueloux pour se dé-

gager. On ne sait , ou pour mieux dire, ou n'ose assurer 

comment aurait fini cette scène, sans le courage de ia 

jeune fille de dix-sept ans, qui, eu sauvant la femme Ho-

queloux , s'est probablement garantie elle-même du plus 

imminent danger. Au premier cri de la victime, cette 

fille intrépide saute à bas de son lit , se piécipite sur 

Hoqueloux, parvient à lui saisir les bras par derrièie, 

et l'arrêtant un instant, laisse à la malheureuse épouse 

du coupable le temps de fuir et d'appeler du secours: 

Hoqueloux se débarrasse, fait à la jeune fille un g|fH 

•menaçant , et s'eohrppe d'un autre côté. 

Eu voyant l'accusé, on ne pouvait le croire capable des 

calculs et des ruses auxquels il a eu recours. C'est un 

homme qui semble abruti ; son maintien n'a pas varié un 

seul instant ; constamment impassible et les bras croisés, il 

paraissait ue aouner aux débats qu'une attention pure" 

niept machuiale. 

Tou e la défense de l 'accusé se réduisait à préteddre 

qu'il n'avait pas en l'intention de douner ia mort, et qu'il 

avait agi saos préméditation. Ce dernier système , h.ibj-

Umutt présente p*ir IU
B
 Pellet , a réussi , du NMP 

quant à ia préméditation , et Hoqqe-loux a élé con-

damné aux travaux forcés à perpétuité. Il a entendu 

son arrêt avec l'insouciance et le sang-froid qu'il a*?
1
' 

montrés jusqu'alors, et M. le président, après l'avoir 

aveiti de ia faculté de se pourvoir, lui ayant fait observer 

qu'il avait échappé à une peine encore plus terrible, Ho-

queloux a îepuudu qu'il aurait préféré qu'on le condamnât 

à rnort. 

— Deux autres affaires importantes ont sncctssiveBen' 

occupé la Cour; il s'agissait de fabrication et d 'eDiisMOP 

de fa il se monnaie. Dans U preaiière, les accusés
>
étaient 

nu tinthbre de deux. L"s pièces fausses formaient o
e 

ia monnaie d'argent et de billon, et par conséquent 

pein'e" capitale pouvait être prononcée. Le second w» 

accusés avouait de la manière la plus circonstanciée t" 

ce qui avait rapport à la fabrication et à l 'émission 

billon, qui consistait en pr tites pièces de 10 

Les efforts réunis ne M
es

 Pellet et Lehec n'ont pu &\ 

rantir les accusés que de la peine de rrort, en '"-^ 

ecaitci le premier chef d'accusatiou. Mais le J
lii

y ' .
 Mt 

Cour ont fait connaître à Ces malheureux, qu'ils semt) a • 

ne condamner qu'à 1 gret , que lu demande en grâce qn 

les engageait à former serait vivement appuyée aitp
res 

monaïque.
 a

jt 

Dans la seconde affaire, l'acte d'accusation ÇO^P^^ , l'acte d'accusation 

sept personnes ; et comme il n'était question que de « 

monnaie d'argent, il ne pouvait y avoir qu'une seule P ^ 

prononcée , la peine de mort. Mais, aux débats, ^ 

procureur du Roi , à l'humanité duquel on se trouve 



( »'9 ) 

I
 P

,,reux det .pouvoir rendre hommage, déclara, dans 
l"^ Sulao.ee, abandonner toute accusation 

* "■■fiC l>une des accusés, «t modifier ses requisi-

^ • IvLaru de certains autres , aux peines encourues 
til,DS

 ' " révélation L» situation du princip d accuse était 

^"tée toujours la même : des charges nombreuses 

* • t sur lui , et semblaient d'autant pins graves qu il 
pesaient - ^' libère; aussi lui seul a succombé. Des 

-»
,glS

*
8

a
ccu-és défendu» par M

es
 Pell. t et Lthec, un a été 

aU
"ecrionnellenient condamné à deux, ans de prison , et 

0011
 renvoyés absous. 

<l
uilre

 dclix
 affaires ont fait répéter dans les Vosges , 

me ôaus les autres par lies de la France , que la peine 
C
° rt contre laquelle tant de bons esprits s'élèvent, et 

ie
- ce'lle des travaux forcés à perpétuité, n'étaient nulle-

""'"t'en harmonie avec le châtiment applicable à la labri-
Bien

 n ou à l'émission de fausse monnaie. Cotlibieu cette 
C
/

U
"
?
e n'était-elle pas plus frappante encore dans les cau-

ctuelles, où il s'agb a t d'environ 7 à 8 fr. de- billon, 

^jwant peut-être de n.onnaies d'argent dont lesaccu-
6t

 'avaient pas pu placer la cinquième partie ! Comment 
5eS

're que c'était contre des faits semblables qu'aient été 

°
f
dvés les articles i32 et i33 du Code pénal , et cepen-

dant la loi ne distingue pas ! 

COUR D'ASSISES DES PYRÉNÉES - ORIENTALES 
( Perpignan. ) 

(Correspondance particulière.) 

Audience du 17 juin. 

Jccusation de vol. — Accusé acquitté après une réponse 

du jury déclarée douteuse par la Cour. — Question de ré-

cidive. 

Dans la nuit (lu 4 mars dernier, une soustraction d'une 

certaine quantité de vitres et de divers comestiblts, fut 

commise dans le magasin du sieur Puig, vitrier et mar-

chand de COIÎK stibies , demeurant à Perpignan. Les auteurs 

de ce vol s'introduisirent dans le magasin qui est attenant 

à la
 m

aison d'habitation de Puig, en enfonçant une plan-

che qui fermait la chatière d'une porte intérieure , don-

nant sur l'escalier de la maison ; ils soulevèrent , par cette 

ouverture , au moyen d'un instrument, l'arc boutant qui 

retenait la porte , et parvinrent alors, facilement à en-

trer dans le magasin. 

Les deux frères , Pierre et Barthélémy Poitevin, com-

paraissaient , l'un comme auteur de ce vol , l'autre comme 

complice par recélé. 

La première question relative à ia culpabilité de Pieire, 

comme auteur du vol, a été résolue affirmativement par le 

jury; il a été aussi décidé que le crime avait été commis 

pendant la nuit et dans une dépendance d'une maison ha-

bitée; mais la circonstance de l'effraction a été écartée. 

La question relative à la complicité par récelé était ainsi 

conçue : Barthélémy Poitevin est-il coupable de complicité 

dudit vol , pour avoir sciemment recélé tout ou partie des ob-

jets volés ? Voici la réponse du jury : Oui, il a recélé sciem-

ment tout ou partie desdits objets ( à la majorité de sept 

contre cinq ). 

Après avoir entendu la lecture de cette déclaration , la 

Cour a pensé qu'elle présentait du doute sur "le p.-,iut ue 

savoir si MM. 1rs jurés avaient considéré Barthélémy 

comme coupable de complu ité , et elle les a invités, en 

conséquence , à rentrer dans leur chambre, pour s'expli-
quer d'une manière plus explicite. 

Dp instant après , le jury a fait connaître sa nouvelle 

décision; voici comment elie était conçue : Oui, il a recelé 

mrmment tout ou partie des objets voles ( à la majorité de 
sppt contre cinq ) , sans complicité. 

Sur cette nouvelle déclaration, M. le président ,■> pro-

îiOiiéé l'acquittement de Barthélémy Poitevin , qui, sur-
le-eliafjjp, a été mis en liberté. 

Le ministère public a pris ensuite la parole, pour re-

quérir la condamnation de Pierre Poitevin à dix ans de 

travaux fotcés, attendu que l'accusé avait subi une pre-

mière condamnation à six ans de fers, pour délit mili-
taire. 

t
 La première condamnation résultait, 1" des aveux de 

1 accusé devant M. le juge d'instruction ; 2° de s«s aveux 

répétés à l'audience; 3° d'une lettre adressée à M. le pro-

cureur du Roi, à Perpignan , par M. le propur. ur-geué-
r
8| près la Cour de Montpellier, par laquelle ce magistrat 

annonçait l'envoi de l'extrait du jugement de condamna-

tion , dont il ferait connaître la date; mais cet extrait , qui 

devait être joint à la lettre , u était point représenté par le 

ministère public; 4° enfin l'accusé se trouvait sous ia sur-
veillance de la police. 

Le df ft-nseur a soutenu que ces doeumens étaient insuf-

>aus pour établir authentique ment la récidive; que les 
av

'eux de l'aceusé ne pouvaient faire preuve contr e lui ; 

lue la lettre du procureur-général ne pouvait pas dispen-

ser de [
a
 représentation de l'arrêt, car elle n'avait aucun 

-ractere authentique ; qu'enfin la circonstance que l'ac-

hetait sous la su -veil lance de la police , ne pouvait rien 

\ ?.'
,V(

*> car l'accusé était peut-être soumis à celte sur-
H

 ance puur toute autre cause que celle que l'on alie-

con*
 Cm

'^ '
 après en aVo

*'' délibéré >
 a

 écarté la récidive 
j
 me

 " *
tan

t pas authentique ment prouvée, et elle a con-
'«"•r 1 accusé à huit années de réclusion. 

— 
P

°UCi£ CORRECTIONNELLE DE PARIS. (6
e
 Chambre.) 

( Présidence de M. Meslin. ) 

^ Audience du 1
er

 juillet. 

r(
iventmn à la loi sur la presse périodique. — Procès 

du SYLPHE , du LUTIN et du TRILBY. 

P
rt

'ssfc nér?^°
n tr>,1t_à

-
fait

 nouvelle , et qui intéresse la 
odl

1
Ue

»
 s

e présentait aujourd'hui devant ce 

Tribunal. On sait que la loi du 18 juillet 1828 a assujéti à 

un cautionnement , à uue déclaration de gérant , et à d'uu-

tres formalités les journaux paraissant fous les jouis. De-

puir. un mois environ , trois journaux littéraires , unifor-

mes en apparence, tous les trois Imprimés sur papier 

rose, tous les trois destinés aux salons, avaient été lancés 

dans le public. L'un s'appelait le. Sylphe , album des sa-

iops, le second te Lutin , écho des salons , le troisième le 

Trilby, journal des salons. Du reste, même facture, même 

couleur de rédaction; de fa malice de temps tri temps, trop 

sruvetit beaucoup de prétention, souvent encore de l'es-
prit. 

Le ministère public a cru voir là une contravention , 

un seul et même j . m irai, déguisé sous des titres supposés, 

sous des noms différens d'éditeurs et de gerans. Assignation 

a été donnée aux trois éditeurs-géraris des trois feuilles, 

paraissant chacune deux lois par semaine , à MM. Simon , 

Dunoyer et Chipier. Selligue , imprimeur, dont les 

pressi s si actives se prêtent à la publication de vingt 

feuilles périodiques, était assigné lui-même comme pré-

venu de complicité. 

Dans une question aussi nouvelle , embarrassée comme 

elle devait l'être d'autant d'mcidens interprétatifs d'une loi 

qui jusqu'à présent a été rarement présentée à l'examen 

des magistrats , le point de fait était surtout délicat à 
fixer. 

Apres les questions d'usage , M. le président Meslin a 

interrogé successivement les accusés. 

M. le président à M. Simon : Avec plus ou moins d'a-

dresse, vous avez pu parvenir à éluder les dispositions de 

la loi; mais les magistrats dool le devoir est d'arriver à la 

manifestation de la vérité, ont les moyens de la découvrir. 

Vous avez toujours nié tout accord, toute connivence avec 
vos co-prévenui. 

M. Simon : .Te ne pense pas qu'il s'agisse ici de mesures 

de rigueur.... Elles ne pourraient d'ailleurs me rien faire 

déclarer que ce qui est , que ce qui est véritablement. Je 

suis tout -à-fait isolé daus mon entreprise, de l'entreprise 
de ces Messieurs. 

M. le président : Les magistrats connaissent trop bien 

leurs devoirs pour user de subterfuges avec les prévenus. 

Vous êtes inculpés d'avoir, de concert, et pour éluder la 

loi , fait paraître , à jours fixes, et chacun , pendant deux 

jours de la semaine, un jourual uniforme dans l'apparence, 

mais différent en quelques parties dans le titre. 

M. Simon : Je puis assurer que j'ai fait paraître mon 
journal tout seul. 

M. Chipier, interrogé à son tour, répond dans le même 

sens. U était acquéreur d'un sieur Cartellier ; i! n'a jamais 

cru faire que son journal, l'Echo des salons , de concur-

rence avec le Trilby et le Lutin. « Je ne dis pas pour cela, 

ajoute ie prévenu , qu'on ne m'a pas copié ; je crois même 

qu'on m'a pris mon plan et mon papier rose. Loin de Cioila 

pensée d'user de subterfuges. Si l'idée m'était venue de faire 

jau journal en trois panies, paraissant deux fois par se 

maine, sous différens noms, je l'aurais fait sans scrupule, 
ne croyant pas qjue la loi pût m'atteindre. 

M. le président : Vous devez avoir des listes d'abonnés ? 

— R. Oui , Monsieur. — I). Avez-vous les mêmes abon-

nés? — R. Non, Monsieur, non sans doute; mais, vous 

devez ie pressentir, un journal qui n'a qu'un mois d'exis-
tence ne compte pas de nombreux abonnés. 

M. Desnoyers , éditeur du troisième journal rose, Album 

des Salons, fait des réponses analogues. Ji ajoute de plus 

qu'il n'a pas le même bureau d'abonnement que les deux 
autres feuilles. 

M. l'avocat du Roi lui demande s'il a déposé au par-

quet un exemplaire signé de son journal. «Non, Monsieur, 

répond-il , on m'a dit au parquet que la loi était si ya»ne 

qu'on ne savait , en vérité , s'il était nécessaire pour un 

journal non quotidien de déposer on exerop'aire signé.» 

M. Menjaud : Oa n'a pu vous faire cette réponse ; elle 
serait souverainement ridicule. 

M. Desnoyers : Je ne la qualifie pas ;. elle m'a été 
faite. 

Les Jeux autres prévenus répondent de la même ma-
nière. 

M. Menjaud, a M. Chippier : Vous devez savoir que sans 

cautionnement et sans déclaration d'éditeur responsable, 

vous ne pouviez pas parler de politique. Comment expli-

quez-vous un article inséré dans votre jourual, et inti-

tulé : Etat politique de la France au moment de l'inva-
sion ? 

M. Chippier: J'avais, |e vous l'ai déclaré, acheté le 

journal. Je ne vois pas quon y parlât politique. Si on l'a 

fait, c'est à mon insu et sins mauvaise intention... M. l'a-

vocat du Boisait très bien qu'en matière de délit, l'inten-

tion fait tout. 

M. Menjaud : Vous ne répandez pas : voilà l'article. 

M" Vulpian , avocat ries prévenus : Il s'agir ait donc d'un 

autre délit qui surgirait dans les débats. .. (Oa se consulte 
au barreau.) 

M. Menjaud : Je ne demande pas d'approbation , je ne 

veux pas non plus d'interruption dérisoire : l'approbation 

et l'improbation sont défendues. 

Un avocat: Nous u'improuvons pas, nous n'approuvons 

pas ; nous nous consultons ; le cas est nouv< au. 

M. [avocat du Roi , à Chippier : Vous ne lise/, donc pas 
le journal. 

M. Chippier: Je ne m'en occupais pas au-delà des dé-
tails administratifs. 

M. Menjaud: Vous vous occuperez de payer l'amende, 

si vous êits condamné pour contravention. 

M" i tilpiuti : Loin de moi l'intention d'approuver ou 

d'improtiver les questions d\ ministère public ; 1,1 ai s je 

désirerais savoir s'il ajoute à l'inculpation de coutravett -

tion , le délit d'avoir ttaité des maltète» pol.tiqius. 

M. Aif.ijtiud : Vous allez être fixé sur ce point, quand 

vous aurez entendu mes conclusions. 

M. Selligue , imprimeur des trois journaux, repousse 

tout délit, toute complicité , eu faisant observer qu'il 

s'imprime chez lui vingt journaux dont il ne peut con-

naître ui l'esprit ni la couleur, 

M. Menjaud , avocat du Roi , soutient qu'il y a contra» 

ventiou à la loi du 18 juillet 1828. Selon lui , la conni-

vence des trois journaux est évidente, même couleur de 

papier, môme bureau d'abonnement , même imprimeur; 

enfin il y a identité complète entre ces trois jour-
naux. 

M. l'avocat du Roi cherche ensuite à argument, r de 

la publication dans le Sylphe d'uu article intitulé: La 

France au moment de la première invasion ; il soutient que 

ce journal ayrut traité la politique , n'est point ainsi que l'a 

voulu faire observer M
e
 Yulpian , en dehors de la pré-

vention. Eu couséqueuce il conclut à l'application des pei-
nes portées par la loi. 

M
e
 Vulpiau, avocat de M. Chipier, gérant respousable 

du Sylphe , prend la par*- le : « Messieurs , dit l'avocat , 

le droit civil en cette matière est essentiellement variable. 

11 faut que ceux qui oublient Un jourual apprennent toutes 

soi tes de sciences. Il y a un au, les journaux qui ne par-

laient point de politique n'étaient assujetis à aucua cau-

tionnement; en 1828 une loi parut qui devait nous appor-

ter les franchises de la presse ; mais les journaux littérai-

res n'ont pas à se féliciter de cette loi. Elle a déclaré que 

tous les citoyens seraient égaux en matière de publication 

de journal s'ils avaient 6,000 fr. de rentes. C'était le moyen 

de dégoûter les journaux littéraires , dont les éditeurs 

n'ont pas souvent 6,000 fr. do rentes. ( Ou rit ). 

» Ce n'est pas la première fois que des journaux litté-

raires ont de concert voulu éluder la loi. Si vous admettez 

une fois que quand trois journaux paraîtront deux fois par 

semaine, ils auront enfreint la loi, il n'y aura pas de jour-

ual littéraire qui puisse échapper à un pareil soupçon. 

» Je connais trois journaux morts de leur bebe mort 

(On rit.), si mourir de faim c'est mourir ainsi : le Tamtam, 

le Diogène et l'Incorruptible , qui, non contens de paraître 

ainsi, ont rappelé , par un avertissement en tête de leur 

numéro, que chacun d'eux s'entendait pour servir les abon-

nés de l'ancienne Pandore.... » 

Ici M. l'avocat du Roi fait observer à M e Vulpian que 

ces journaux paraissaient avant la loi du 18 juillet 1828. 

L'avocat répond à cette observation eu produisant divers 

exemplaires de ces journaux, à la date du mois ds sep-

tembre 1828. «Ils ont vécu, continue M
e
 Vulpian , six 

mois sans poursuites, et M. l'avocat du Roi... » 

M. Menjaud : Je à en ai pas eu connaissance. 

M e Vulpian, vivement : M. l'avocat du Roit doit avoir 

connaissaace de tout.... du moins par devoir... (Omit.) 

M. Menjaud: Ils sont passés inaperçus. 

Ms Vulpian : Alors, je continue. Eu citant cet exem-

ple , je n'accorde pas que celui que je défends, ait paru 

sur les mêmes erremens; au contraire, aucun concert 

n'existe entre fui et les deux autres journaux inculpés. 

Le Sylphe a paru le premier ; des affiches ont annoncé 

son apparition : on la savait d'àvauce ; Us deux autres se 

sont dit : «Ce journal paraît deux J'ois par semaine; il faut 

mettre à même le public de pr ofiter d'une publication com-

plète comme celle du Figaro et du Corsaire, et alors ils 

ont résolu de combler les lacunes de jours que présen-

tait le Sylphe à ses abonnés. Cette manière de voir était en 

effet très bonne; elle présentait des avantages patens au 

public, qui jouissait de la Itciure de trois journaux dif-

féreos , rédigés par différens hommes de lettres. Le Syl-

phe ne doit donc pas être regardé comme ayant voulu en-

freindre la loi du 18 juillet 1828.» 

M
e
 Vulpian aborde ensuite la question élevée par M. 

l'avocat du Roi , relativement à la publication dans un des 

numéros du Sylphe , d'un article politique. Il fait observer 

que cette question suscite une nouvelle prévention dont 

l'assignation ne parle pa-; niais puisque M. l'avocat du 

Roi a cru devoir l'aborder, il s'attache à démontrer que 

cet article n'est pas politique. M." Vulpian expose eu effet 

que l'article est extrait de l'histoire deFrancedeM. Lacté-

telle jeune, et qu'un journal littéraire peut fort bien pu-

blier un morceau d'histoire, sans être accusé d'avoir voulu 
traiter de la politique 

Le Tribunal se lève pour délibérer. 

Me Vulpian : A'ors la cause est entendue 

Après uue courte délibération, le Tribunal : 

Attendu que des faits et circonstances de la cause il résulte 
que les trois journaux dont s'agit out une existenee distincte; 

Attendu que les journaux étranger s à la politique ne sont 
pas assujétis à un cautionnement ; 

Renvoie les prévenus des fins de la plainte sans amende ni 
dépens. 

CHKONIQUE JfJMCIMBE. 

DEPARTEMENS. 

—• Depuis long-temps des insubordinations., des désor-

dres même assez inquiétaus avaient eu lieu dans l'inté-

rieur de (a maison centrale d'Ensisheim ; l'administration 

tvait toujours agi pa
!
 ernellement , et ce n'est qu'à la der-

nière extrémité, lorsque la voix de la persuasion n'était 

plus écoutée , qu'on a dû recourir à dt s moyens de ri-
gueur. 

Une nouvelle sédition se manifesta le 18 de ce mois. 

Quelques détenus prétendirent que les légumes n'étaient 

pas tels qu'il devaient les recevoir. Leurs plaiutes furent 

SMr-le-champ examinées par tous h s employés de l'admi-

nistration , ainsi que par M. le maire d Ensisheim, homme 

ttès-juste et de la pr. bité la plus scrupuleuse. On recon-

nut que ces plaintes étaient totalement dénuées de fonde-

ment. L'entrepreneur se rendit dans les préaux, et après 

«voir convaiucu Us prisonniers de l'injustice de leurs 

plaintes , il vit avec satisfaction que le calme était rétabli. 

Mais l'insuborninat on n'était pas la suite du prétendu mé-

contentement oecasioné par la qualité des vivres
-
 elle 

prenait sa source de plus loin, et les instigateurs , parmi 

lesquels sont ordinairement les hommes capables des plus 

grands crimes , et qui savent toujours mettre en avant 

leurs victimes , profitèrent de ce momei t de trouble pour 

_ arriver à un résultat qu'on ne peutjug. r, ni défiuii! M. 

S le directeur de l'établissement , après les avoir plusieurs 
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fois exhoités à rentrer dans l'ofdra , les invita, à différen-
tes reprises, à retourner à leurs ateliers. Il fut accueilli par 
des huées ; ses invitations , ses efforts réitérés étant restés 
sans effet, il fut obligé de recourir à la force armée, et d'ap-
peler à sou secours la garnison d'Ensisheùn. Les soldats étant 
introduits dans la cour où se trouvaient réunis cinq ou six 
cents détenus, le directeur, au nom de la loi et du Roi, som-
ma ces derniers, à différentes reprises, de rentrer dans Vo-
béissacce. De nouvelles huées couvrirent sa voix. Les roi-
litaires furent insultés , menacés , et ce n'est qu'à la der-
nière extrémité que le directeur se vit obligé de requérir le 
commaudapt de la troupe de repousser- la force par la 
force. Les soldats croisèrent alors la baïonnette; quelques-
UDS furent entourés et obligés de se défendre. Ce ne fut 
qu'alors que les détenus, voyant que leur salut dépendait 
de leur soumission, rentrèrent dans les ateliers, et que 
l'ordre fut rétabli. Tout le monde s'accorde à dire que les 
soldats se sont conduits avec beaucoup de modération ; sur 
6oo détenus environ , il y en a eu oiue blest.és, dont trois 
assez grièvement. Mais grâce aux soins du docteur Hart-
zer, et à l'entrepreneur qui n'a épargné ni soins ni sacri-
fices, tous les détenus sont hors de danger, et l'ordre est 
rétabli. 

On désigne comme ch f de l'insurrection un nomme 
Hyacinthe Sauffroy, natif de Nancy, âgé de 33 ans, con-
damné pour escroquerie à huit ans de détention. 

ANNONCES JUDICIAIRES-

AVOUE , 

le Cours-la 
rue 

ETUDE BE K
1
 9SLAVIGNE, 

Quai Malaquais , n° 19. 

De par le Roî , la loi et justice. 
Venu sur publications judiciaires , en l'audience des criées 

du Tribunal civil de première instance de la Seine, séant à Pa-
ris , au Palais de Justice , local de la première chambre , issue 
de l'audience ordinaire , grande salle sous l'horloge , à une 
heure de relevée, 

D'une BTA1SON, cour et dépendances , situées à Paris , 
aux Champs-Elysées, premier arrondissement de Paris, dépar-
tement de la Seine, dans le triangle formé par l'allée d'Antin, 

Reine et l'allée des Veuves , formant le coin de la 
dite Jean-Goujon et du Cours-la-Rebie , à l'extrémité du 

triangle , vers la pompe à feu. 
L'adjudication définitive aura lieu le mercredi 8 juillet 183g. 

Mise à prix. La maison et dépendances ci-dessus seront mises 
à prix à la somme de 40,000 fr., ci 4°>ooo fr. 

S adresser, pour les renseignemens à prendre sur ledit im-
meuble , à M

u
 DELAVIGNE, avoué poursuivant la vente , de-

meurant à Paris, quai Malaquais, n° 19, lequel communiquera 
le cahier des charges et les pièces relatives à la propiétê; 

Et à Me
 BiRTHÉi,j!3iY BOULAND, avoué présent à la v 

demeurant à Paris, rue Saint-Antoine , n° 77; 
Et pour voir les biens , sur les lieux. 

Il en sera ainsi pour toutes les autres Cartes ; 
avantage d'autant plus impartant pour celui

 qu
i > 

Carte de son département, que cela le dispensera le
 p

l
Us

 le 

de faire l'acquisition des Cartes des départemens
 e

°, 
"ans. 

Le prix de l'Atlas complet, composé de 90 cartes, 

vente, 

PARIS, 1 e1' JUILLET. 

— La Gazette des Tribunaux , dans son N° du ai mat 
1828, a rapporté l'arrêt de la Cour de Paris, rendu au 
profit de l'administration de l'entrepôt des vins et eaux-
de-vie de la ville de Taris, contre M. Vassal, et qui a dé-
bouté ce dernier de la demande en indemnité pour enlè-
vement irrégulier de plus de 600 pièces de liquides. 1VL 
Vassal s'est pourvu en cassation contre la partie de cet ai» 
rêt qui avait déclaré, relativement à 53 pièces dont l'en-
lèvement avait eu lieu sans aucun transfert, que M. Vassal 
devait prouver que cet enlèvement était imputable à la 
faute et à la négligence des employés de l'administration. 
A l'audience de ce jour, la requête a été admise sur la plai-
doirie de M

6
 Nicod , avocat de M. Vassal , demandeur en 

cassation, et sur les conclusions conformes de M, Lapla-
gne-Barris, avocat- général. 

— Aujourd'hui, le Tribunal de commerce a remis à 
quinzaine la cause du roi de Naples contre M. Galet , mé-
canicien , à Paris. 

— On a exprimé dans le commerce le voeu que les élec-
tions , pour le renouvellement de la magistrature consu-
laire, eussent lieu daus l'une des salles du palais delà 
Bourse; on croit même qu'une demande formelle a été 
adressée à cet égard à M. le préfet. Comme une pareille 
mesure est tout- à-fait dans l'ordre des convenances, il est 
infiniment probable que M. le comte de Chabrol n'y mettra 
pas obstacle. On assure que MM. les notables commer-
eaus seront convoqués du 10 au 1 5 juillet au plus tard. 

— La première session de juillet de la Cour d'assises 
s'est ouverte aujourd'hui sous la présidence de M. d'Ha-
ranguier de Quiucerot. Six jurés n'ont pas répondu à l'ap-
pel de leur nom ; ce sont MM. Cm mer, Martin , Hanguet , 
de Foibin, Bapst et Depouilly. Les deux premiers ont fait 
parvenir à M. le procureur-général des certificats de ma-
ladie, les quatre derniers n'étaient pas à leur domicile lors 
de la notification de l'assignation qui les appelait à siéger 
pendant la session, et voyagent encore, l'un en Italie , 
l'autre eu AllemagEe, celui-ci eu Belgique, celui-là en 
Angleterre. Sur les conclusions de M. l'avocat-général 
Tarbé,ils ont tous été excusés, leurs noms ont été effacés 
de la liste de la présente session , et remis dans l'urne. 

Deux autres jurés ont présenté des réclamations : l'un 
M. lbry , capitaine ni retraite, a été indiqué comme âgé 
de 61 ans , tandis qu'il n'en a que 44 ; l'autre, M. Faudon, 
comme âgé de 56 ans, tandis qu'il n'en a que 4? ; le prénom 
de ce dernieravait en outre été changé, de Nicolas on avait 
fait Marie; ces rectifications ont eu lieu immédiatement , 
et pour citer aux accusés auxquels la liste irrégulière avait 
été signifiée, tout sujet de critiquer la notification, MM. 

lbry tt Faudon out été excusés pour aujourd'hui seule-
ment. Enfin M. Lejemptel, avocat , appelé pour la 
seconde fois depuis un an à faire partie du jury, ayant 
demandé la radiation de son nom , en invoquant le béné-
fice des art. 3 91 du Code d'instruction criminelle, 2 et n 
de la loi du 2 mai 1827 , a été exempté pour cette session. 

Parmi les affaires portées sur le rôle, une seule paraît 
avoir quelque importance; c'est celle de la fille Marthe L-
vistre, accusée d'infanticide , qui doit être jugée vendredi 
prochain. 

— M. Renou , imprimeur lithographe , vient de citer en 
police correctionnelle M. Théry , marchand d'estampes , 
comme auteur d'une contrefaçon du Guide de l'Amateur 
de. Billard , dont il est l'éditeur. Le plaignant paraît avoir 
assigné en foule les garçons de billard renommés de la ca-
pitale, et celte cause promit des révélations curieuses 
sur le secret de cet ait fameux. La cause sera appelée de-
main devaut la 7

e
 chambre. M

e
 Charles Lucas est chargé 

de la défense de M. Théry. 

— La découverte du condamné Perrot a été faite d'une 
manière fort singulière. Cet individu , qui , à ce qu'il pa-
raît , ne connaît personne à Paris , n'a pu y trouver d'a-
syle après son évasion. Il est resté quarante huit heures 
sans prendre d'alixens. Epuisé d'inanition , il s'est enfin 
glissé par le soupirait , dans la cave d'un march?nd , et y 
a bu à discrétion. Le lendemain il était mort ivre , lors-
que les gens de la raaisou l'ont découvert. Ils se seraient 
contentés de le mettre à la porte ; mais Perrot a résisté ; 
on est allé chercher la garde , et ce n'est qu'au dépôt de 
la préfecture de police qu'il a été reconnu. 

Nous recommandons au public le nouveau CAFE ESTA-

MINET LYONNAIS , rue Neuve-Saint- Eustache , ri" 4. On 
y lit le Précurseur 

Excellent et beau PIANO moderne du premier facteur de 
Paris, 4

9
5 fr., garanti. S'adresser au portier, rue Montmartre, 

AU DÉPÔT , HUE ST.-AKDRE-DES-ARTS , 

Ko 5r. 

TRAVAUX PREPARATOIRES 

DU 

COMPRENANT 

projets ; 2 

E 

sans morcellement, i° le texte des divers 
celui des observations du Tribunal de Cas-

sation et des Tribunaux d'Appel , 3° toutes les discus-
sions puisées littéralement, tant dans les procès-verbaux 
du Conseil-d'Etat que dans ceux du Tribunat; et 4° les 
exposés de motifs , rapport* , discours et opinions, tels 
qu'ils ont été prononcés au Corps-Législatif et au Tri-
bunat ; 

PRKClÂUÉS D'UN PRÉCIS HISTORIQUE. 

I 5 forts volumes in-&°. — Prix : 9 fr. le volume. 

t suivis d'une édition de ce Code, à laquelle sont ajoutés 
les lois , décrets tt ordonnances formant le complément 
de la législation civile de la France, et où se trouvent 
indiqués, sous chaqne article séparément, tous les pas-
sages de l'ouvrage qui s'y rattachent. 

Unf.rt volume in-S°. — Prix : 18 francs. 

PAR F. A. FEMST, 
Avocat à la Cour royale de Paris. 

Rut de Vaumrard , ;r° 17. 

NOUVEL 

ATLAS NATIONAL 

DES DÉPARTEMENS 
DE 

FRÂ. 
DRESSÉ PAR M. AC1IIN , 

EMPLOYÉ AC DÉPÔT DES FORTIFICATIONS
 ; 

ET VÉRIFIÉ SUR LES LIEUX 

PAR G1RAULT DE SAINT - FARGEAU 

CI1VQT F. CAHTE SE VF.KD SEPAREMENT 2 FRASCS.. 

3i fr. ; la carte séparée , a fr. """ '
 esl

 fixé ^ 
Nous n'avons pas voulu annoncer cette entreprise 

roir un certain nombre de cartes à offrir au publi**
0
"

1 

nodèles invariables de notre Atlas.
 c

' 'ornrui,. 

Départemens déjà publiés. 

ILLE-ET-VII-AIXE, LOIRET , LOIRE-ISPÉHIEUBE SEJ 

RIEURE. ' 

Les autres paraîtront successivement tous les nmn ■ 

VUES PERSPECTIVES 
DE TOUS 

LES CHEFS-LIEUX DE DÉPARTEMENT 
DES"' ' ' 

PRINCIPALES VILLES ET PORTS DE FRA
NC

F. 

Dessinées d'après nature et gravée-, par les pl
us

 h i •'. 
artistîs,

 lles 

Sors LA DIRECTION 

BE m. COUCHÉ! FXLS. 

Chaque vue , tirée sur quart de colombier , se ve f 
séparément. 

Papier blanc ! f 
Papier de Chine . . . . i 5

0 c 

VUES DES ÉDIFICES 
ET DES 

MO-NUMENS LES PLUS REMARQUABLES 

DE LA FRANCE; 

Gravées au trait par les meilleurs artistes. 

Papier blanc. . . . (r. 5o c. 
Papier de Chine. . . i » 

COLLECTION DE PORTRAITS 
DES 

HOMMES ILLUSTRES DE LA FRANCE. 

Gravés au pointillé, 

COUCHÉ FILS. 
Papier blanc. . 
Papier de Chine. 

4o c. 
60 

VENTES IMMOBILIERES. 

ETUDE DE M* PIET , NOTAIRE, 

Rue Neuve-des-Petits-Champs, n" 18. 

A vendre par adjudication en la Chambre des notaires de 

Paris, le i/
t
 juillet 1829, par le ministère de M" PIET et GOX-

DOUIN , notaires , sur la mise à prix de 4
00

>
00 fr., une 

MAISON avec soixante arpens de parc , située à Au-
teuil , dépendant de la succession de Mmo la duchesse 
de Montmorency. Cette propriété qui ne laisse rien à dé-
sirer pour la richesse et la commodité de l'habitation , 
peut devenir l'objet d'une immense spéculation par sa 
proximité du village d'Auteuil et son développement sur 
la route de Saint-Cloud et le bois de Boulogne. La maison est 
garnie d'un beau mobilier; on ne pourra visiter la propriété 
sans un billet des personues indiquées ci-dessous. Aucune offre 
ne sera reçue avant l'adjudication. (Pour plus de détails voir 
notre n" du r4 courant.) 

S'adresser audit M" PIET , notaire , rue Neuve-des -Petits-
Cbamps, n. 18; audit Mc GONDOUIN, notaire, même rue, 
n. 97 ; à Me DEFRESNE, notaire, rue des Petits-Augustins , 
n. n;àll" DELAMOTTE jeune, notaire, place des Victoires, 
n. 7; à M" ROBIN , notaire, rue du Petit-Bourbon-Saint-Sul-
pice, n. 7; à M. DEMION, rue Saint-Guillaume, n. 18, et à 
M« DESESSARTS fds, avocat, rue de Cléry, n. 90. 

Le prix de l'insertion est de 1 franc par ligne. 

AVIS DIVERS. 

Avant la publication de l'Atlas que nous annonçons, il n'e 
tait que des Cartes de département d'un mérite très borné et 
d'une exécution médiocre : au premier aperçu , l'ancien Atla-
national parait faire exception; mais il est bien reconnu au-
jourd'hui que cet Atlas, dressé à la hâte en 1789, est inexact et 
très imparfait, malgré les nombreuses corrections qu'il a subies 
depuis quarante ans. 

Vous ne nous étendrons pas sur le mérite du nouvel Atlas na-

tional que nous publions; nous nous bornerons à faire observer 
qu'il se distingue de tous ceux qui l'ont précédé par les soins 
scrupuleux que nous avons donnés à son exécution. Les Caries 
présentent sans confusion des détails considérables et des déve-
loppemens qu'on n'avait encore remarqués clans aucune Carte 
de département; elles ont l'avantage d'indiquer non seulement 
les endroits compris dans les limites du département , mais en-
core on a utilisé toute l'étendue du cadre pour y tracer les rou-
tes , les villes , les bourgs et les principaux villages des dépar-
temens circonvoisins. Ainsi, en examinant la Carte du dépar-
tement de la Seine-Inférieure, on verra que les communications 
sont indiquées du côté du sud jusqu'à lisieux, Bernav, Marines, 
dans les départemens du Calvados, de l'Eure et de Seine-et-
Oise; du côté de l'est , jusqu'à Beauvais, dans le département 
de l'Oise ; et du côté du nord-est, jusqu'à Abbeville, Rue et 
Crécy, dans le département du Pas-de-Calais. 

Vente volontaire, rue Neuve-de-Berri , n° 4 , aux Champs-
Elysées, à Paris, le mercredi 1" et jeudi a juillet 1829, dix 
heures du matin, 

D'un beau et riche MOBILIER, consistant en tables, 
commodes, secrétaires, canapé, lavabo, fauteuils, berger*! 
consoles, toilettes, buffets, chaises, guéridons, couchettes, I

E 

tout en acajou ; pareils meubles en noyer; glaces, pendules,"" 
deaux en soie et mousseline, matelas, bts de plumes, traver-
sins, couvertures en laine et coton; fontaines, batterie de cul" 
sine en cuivre rouge, flambeaux en cuivre doré, tapis d'Aubus 
son, poterie, verrerie et autres objets. — Le tout expresseuw 
au comptant. 

A vendre 800 fr., magnifique PIANO à échappement 
Ped 
ves 

de 
acta-Izol, de la plus séduisante harmonie, trois cordes, six oç« 

; il a coûté 2000 fr. S'adresser rue Neuve-Saint-Eustac 1 

au portier 16 

TRIBUNAL DE COMMlRCB 

FAILLITES. — Jugement du 3o juin 1829 
Christophe, marchand quincaillier-commissionnaire, r 

l'Egoût-Saint-Paul, n° 9. (Juge-commissaire, M. Si»
DS0 

Agent, M. Herbault, rue de Cléry, n° 17. ) 

ie 

cRédactait. eu, cfae^ a^x^t 

Enregistré à Paris , 1« 
folio caw 

Been un franc <Jtx ceptime! 

IMPRIMERIE PI H A.N-DELAFOREST ( MORINYAL ) RUE DES BONS-ENFANS , N° 34. 

Vu par le Maire du 4* nrrondiisement , pour ltyalis<»iPP 

de la signature PIIUK-DEHI-OUIISÏ 


